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Lesproducteurs belges peuvent dire lllerci
àBe ~ Voo et autres Proximus

Le CSApublie son bilan annuel
sur la tBMistrlbution rD Bel·
giq~, eu partirolier sur la partie
han~ophone du pays.. Lr srrteur
Ji'avère être un contributeur im-
portant à la production audiovi-
sueUe locale.

l,lJnilfurrd d'l"lU'Os:chtc~que~
1~secteur de la télédistribution en
Be.lgique (chlffre :/;015). Sept 5elvkes
de télédistribution sont déclarés en
Fédération Wallonie Bruxelles; Bru-
télé et Nethys (VooJ.Proximus, Tele-
net, Orange, Coditel (;ll~jourd'hui
SFR) et BeTV,Si œ dernier est repris
comme télédislributeur, c'est parce
cet éditeur de chainesà péage corn·
merrlillise ces chaînes en les agrb-
grant avec des services comme les
chaînes Ciné+ (groupe Canal+) d
propose le service de streaming de
ses cltaines sur mobile, BeTVGo.

Malgré le dMloppement de ser·
vices deVOD en ligne comme Net·
flix OU Am.azon. II:' nombrl:' dl:' rac·
cordements à la télédistribution en
Belgique continul' d'augIDt'nter
avec 4.475 millions d'abonnés fin
2.o1S.Maisce que l'on sait sans doute
moins, c'est que les téLédistributeurs
contribuent significativement 11 la
production audiovisut'lle locale,

1un soutien IrrIJMII'tMt •. la
praduçtion .•••

Le décrrt Services Médias Audiovi-

suels impose en effet aux télédistri·
buteurs de c:ont:tibuer à la produc-

tion d'œuvres audiovisuelles (films,
téléfilms,séries,documentirires) m
Fédération Wallonie-BruxeU1!'s. En
4015, cett •• contribution a légère-
IDl'nt crû pour atteindre 6,853 mil-
lions d'euros. Ils pouvaient le faire
soitvia un forfait indexé par abonné
(246 euros en ~015)soit via un pour-
ccntagede;z,5% de leurs recrttes. Cet
investissement se fait soitm un ver-
sement au Cf'ntre du cinéma et dl'
l'audiovisucl, soit som la forme de co-
productiODJi ou de préachats d'œu·
vres. En 2015, les tollédistributeurs ont
opté .il 99.5%pour La seconde optiolL
Comme le note le CSA, ils veulent
ainsi rester maîtres de leLmiinvestis-
sements. Cf'qui est logique, ne serait-
ce parce qu'ils diffusent ces œuvres
sur kurs pLatefonnes de YOD.

ÀnDterq~ les &liteurs dl!chaînes
priWelsont eux aussi tenus d'inve5tir
un pourc"nta~ de hm chiffre d'af·
faires (entre 1.4 et 2,2%) dam; la pro-
duction audiQvisuelle locale, Mais
RTI.rclevant duluxembourg,!t'Ut ap-
port est minime. 98% des montants
viennent donc dt'S abonnés à la télé.
dislribution et 2%des chaines.

211eTV1epJus~
À lui seul. le servic1!' dl' chaînes à
péa~ investit plus de 46% des mon-
rants injectés par les télédistribu-
trun/éditeurs, soit 3.235 millions.
Cem pIès de quatre fols plus queœ à
quoi il est obligé lPourquoî7 Cette
contributione5tlerésuItat des enga·
gements dl' prléachats dans la pro-
ductionfrancophone belge dferuœs

par GIna] + avec lequel BeN entre-
tient des liens privilégiés. Mais cette
m.ume pourrait dinùnuer.l..a France
a en effetrenforcéson<lvantage &cil!
pour te cinéma (lt'crédit d'impôt), œ
qui rend la Belgique moins attractive
pour les producteurs de l'Hexagone

Son actionnaire, Nethys, n'a par
contre pas n:mpli la tQtalité- dl' ses
obligatiorui en 2015 (pas plus d'ail-
leurs que son partenaire daru; Voo,
Brutélé).l.a légis1.ation autorise tou-
tefois ll'StélOOistribut~ à reportt'I
d'unan resmontmts dus pom autant

Malgré 1.
développement des
offres de VOD en ligne.
le nombre d'abonnés à
la télédistribution
continue de
progresser.
que cela ne dépasse pâS 15% du total
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tVOLUTION DES INVESTISSEMENTS R~ELS DES CISTRIBUTEURS
DANS LA PRODUCTION
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INVESTISSEMENTS PAR DISTRIBUTEUR/EDITEUR EN 2011

Pour exercer leur activité, les télé·
distributmrs doivent payer des
droits d'aut~ ... que œrtains fac-
huent 3W: CO!l5(lmmateurs (3,4 eu-
IDS par mois che1- Voo, 4 euI'05 chez
Telenet...). En 2015, cesr&ettes re-
pes.1ient 92,6 millions d'eurm, soit
8,Sdeplusqu'unanplustôt Cequi
alimente là aussil'indwtrie audio-
vimeU ••.Le CSA noteainsî que les té.
lédistributeurs repdsentt"llt la plus
grosse source de perception d ••
droil'5 pour les sociétés d'auteurs
(21% du total). les cha.înes de télé-
vrnon touchent, elles, des droits voi-
sins des télédistribuœurs. Ces dmits
sont négociés individuellement et
dans le plus grand ~cret. En 2015,
RU il touché 20 millions d'euros et
la RTBF 905 millions.

4L.aflnancament
du t6lh1aIona facaIn

Autre contribution des têlédistri·
buteurs: le financement des télévi-
sions locales. Cette contribution
est basée sur le nomb~e d'abonnés
établis dans les différent~ zones.
En 2015. ils ont versé aw: 11 télévi-
sions locales wallonnes 3.318 mil·
lions d'euros, soit u% du budget
total de ces chaines. BXt (ex-Télé
Bruxelles) ne bénéficie pas de cette
!iOun::e,le mécanisme de contribu-
tion à la production n'étant pas
applicable en Région bilingue de
Bruxe1l.es-Capitale.
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